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FICHE METIER : Technicien spécialisé 
Responsable technique Agro-alimentaire 

 

1) Taches 
 
Le Responsable Technique Agro-alimentaire  assure la mise en œuvre 
opérationnelle de l’ensemble du volet de distribution des denrées. Il est 
notamment en charge de la gestion des équipes locales de distribution, 
de la participation à l’identification et la sélection des bénéficiaires, de 
l’approvisionnement et du transport secondaire, du stockage, de la 
bonne réalisation des distributions, de l’organisation des foires aux 
semences, du suivi post distribution, du paiement des travailleurs. Il 
participe généralement à l’achat des intrants, outils et denrées 
alimentaires, et au recensement et à la sélection des bénéficiaires et se 
trouve en étroite collaboration avec les autorités locales.  
 
 

2) Responsabilités 

Le responsable technique en agro-alimentaire a sous sa responsabilité : 
 

• La gestion technique des distributions en intrants et vivres  
• Le recrutement, la gestion et la coordination des équipes 

techniques de distribution 
• La gestion des entrepôts et des stocks  
• L’organisation et le suivi / monitoring des distributions d’intrants et 

de vivres 
• La gestion de l’approvisionnement des outils 

 
En outre, il doit : 
 

• Veiller à la cohésion des équipes et au bon déroulement du projet 
par l’organisation de réunions régulières 



• Veiller à la bonne utilisation et au bon entretien des véhicules 
• Planifier et remettre régulièrement à jour le calendrier de la 

distribution 
 

Dans le domaine de la gestion financière, il doit : 
 

• Superviser les opérations de paiement 
• Participer à la préparation des budgets prévisionnels  
• Payer ses travailleurs  

 
3) Compétences et profils requis 

Les compétences requises pour un technicien agronome sont souvent 
assez précises et pointue. Souvent les ONG demandent : 
 

• Une formation supérieure généraliste ou technique (agriculture, 
logistique, gestion de projets,…), 

• Une expérience de la distribution et de la logistique, 
• Une expérience professionnelle de plusieurs années dans un pays 

en voie de développement, 
• Une expérience du management d’équipes nationales dans le 

cadre d’un projet de réhabilitation, sécurité alimentaire, relance 
agricole… 
 
- 

4) Qualités requises  

• Aptitude à travailler dans des zones reculées, 
• Endurance physique,  
• Capacité d’adaptation et autonomie développées, 
• Sens de la négociation et de la diplomatie (avec les autorités 

locales civiles, militaires ou les bénéficiaires) 
 
 

5) Statut et salaires pratiqué 

En tant que volontaire de solidarité internationale, un technicien 
spécialisé, responsable en agro-alimentaire peut avoir une indemnité de 
900 euros environ. Le contrat de VSI se transforme souvent après 
quelques mois de mission en contrat salarial, dont le montant varie entre 
1000 et 2500 euros, avec de nombreux avantages en supplément 
(congés payés, prise en charge de billet d’avion tous les 6 mois, prime 
de précarité…) 
 


